
MASTER EN 
ORTHOPÉDAGOGIE 
CLINIQUE
L’orthopédagogie clinique est, depuis 2016, reconnue 
comme un titre professionnel protégé et une profession de 
soins de santé autonome.

Les orthopédagogues cliniciens ont pour mission la préven-
tion, le dépistage, le diagnostic psychopédagogique et 
l’intervention auprès de personnes présentant des problèmes 
éducatifs, comportementaux, de développement ou 
d’apprentissage. 

Ils interviennent ainsi prioritairement auprès d’un public cible 
dit en situation de handicap ou à besoins spécifiques, dans 
des contextes variés (ex. école, aide à la jeunesse, milieux 
résidentiels pour personnes en situation de handicap, servic-
es d’accompagnement…) et différents selon les périodes 
de vie ciblées (petite enfance, enfance et adolescence, âge 
adulte, vieillissement). 

Le programme est conçu pour transmettre aux étudiants 
les connaissances conceptuelles et expérientielles néces-
saires afin de conduire des évaluations non catégorielles et 
fonctionnelles auprès du public cible (centrées sur la nature 
plutôt que la cause des difficultés), et inscrire leur intervention 
dans une logique de compensation des difficultés et troubles 
individuels qui tienne compte des facteurs contextuels (ex. 
environnement de la personne). 

À ce titre, et sur base d’une analyse approfondie des milieux/
environnements ainsi que des situations d’éducation, les 
orthopédagogues cliniciens sont amenés à proposer, en 
amont ou en parallèle de l’intervention sur les personnes 
en situation de handicap, des interventions centrées sur 
l’entourage (famille, aidants proches, professionnels de l’ac-
compagnement…) et sur les paramètres de l’environnement 
(ex. adapter le rythme d’une activité, instaurer des routines, 
adapter des documents en facile à lire et à comprendre, 
mettre en place des agendas de santé…) pour permettre 
l’inclusion et la pleine participation sociale des personnes en 
situation de handicap.

PLUS D'INFORMATIONS : 

u www.umons.ac.be/orthopedagogieclinique 

	

	

www.umons.ac.be/ortho/programme

www.umons.ac.be/FPSE/Passerelles

CONTACT :

u orthopédagogie.clinique@umons.ac.be

PROGRAMME DES COURS

CRÉDITS COMPLÉMENTAIRES 

INSCRIPTION

MASTER EN 
ORTHOPÉDAGOGIE CLINIQUE

	 https://web.umons.ac.be/fr/enseignement/sinscrire/inscription/



STRUCTURE DU PROGRAMME
Le programme totalise 120 crédits organisés en deux blocs 
d’enseignement de 60 crédits chacun.
 
Le premier bloc comprend 55 crédits imposés dont un stage 
de 400 heures et la première partie du mémoire. Ces ensei-
gnements sont à compléter par une Unité d’Enseignement à 
choisir parmi les 3 proposées : 

u	Approche systémique des difficultés scolaires ;

u	Psychologie de la personne âgée, en ce compris les 
aspects psychosociaux ;

u	Approche fonctionnelle de l’intervention auprès des popu-
lations à risque. 

Au second bloc, en plus des 20 crédits liés à des enseigne-
ments, l’étudiant réalise un second stage de 400h et finalise 
son mémoire. 

COMPÉTENCES ET ACQUIS 
D’APPRENTISSAGE
A l’issue de la formation, l’étudiant sera capable de :
1.	Analyser une situation (individuelle ou collective) en 

référence aux théories et approches méthodologiques 
pertinentes relevant de l’orthopédagogie clinique.

2.	Choisir une intervention permettant d’optimiser le fonc-
tionnement de l’individu de manière justifiée, la mettre en 
œuvre et l’évaluer.

3.	Communiquer et échanger des informations de manière 
structurée et adaptée au but poursuivi et au public 
concerné.

4.	Développer une posture professionnelle propre à l’or-
thopédagogie et travailler en réseau

5.	Agir de manière éthique et déontologique.

6.	Inscrire sa pratique dans une démarche en adéquation 
avec l’evidence-based practice

7.	Maîtriser et mettre en œuvre les différentes étapes de 
la démarche scientifique au niveau de la recherche en 
orthopédagogie clinique. 

8.	Développer des activités d’information et de sensibilisation

APRÈS LE MASTER
Le Master en orthopédagogie clinique permet d’obtenir une 
attestation grâce à laquelle l’étudiant peut se procurer le visa 
en orthopédagogie clinique auprès du SPF Santé.

En lien avec les dispositions légales, les détenteurs de 
l’agrément en orthopédagogie clinique peuvent accéder aux 
formations en psychothérapie. 
Les orthopédagogues cliniciens sont amenés à pratiquer, 
entre autres, dans les secteurs professionnels suivants : 
< L’enseignement ordinaire (inclusif) et spécialisé
< Les services de soutien à l’enseignement
< Le secteur handicap
< Les soins de santé mentale et les services de réhabilitation 

psychosociale
< L’aide à la jeunesse
< Les services et organisations de formation
< Les services d’insertion socioprofessionnelle 
< La médecine légale 
< La politique et la recherche

CONDITIONS D’ACCÈS 
Les conditions d’accès au master en orthopédagogie cliniq-
ues sont les suivantes :

u	Accès direct sans cours complémentaires aux déten-

teurs d’un bachelier en Sciences Psychologiques et de 
l’Education (orientation générale ou orientation logopédie)

u	Accès de plein droit sans cours complémentaires aux 
détenteurs d’un master en Sciences Psychologiques ou 
d’un Master en logopédie

u	Accès de plein droit avec un bloc complémentaire de 
30 à 60 crédits aux détenteurs d’un master en Sciences 
de l’Education.

u	Accès passerelles avec un bloc complémentaire de 

30 à 60 crédits aux détenteurs d’un bachelier en logopédie 
(Haute Ecole), d’un bachelier assistant en psychologie ou 
d’un bachelier éducateur spécialisé en accompagnement 
psychoéducatif.




